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Texte de la question

M. Grégory Besson-Moreau interroge M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur
l'impact de la restriction des pré-enseignes dérogatoires sur les activités d'hôtellerie et de restauration en milieu
rural. La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement a révisé le statut des
pré-enseignes dérogatoires en fixant un délai de cinq ans à compter de son entrée en vigueur - soit le 13 juillet 2015
- pour que celles-ci soient rendues conformes à la nouvelle réglementation. Les dispositions de l'article L. 581-19
du code de l'environnement et de l'arrêté du 23 mars 2015 fixant certaines prescriptions d'harmonisation des pré-
enseignes dérogatoires ont en conséquence réduit drastiquement les circonstances dans lesquelles les hôtels ou
restaurants pouvaient être signalés par des pré-enseignes. Cela se traduit par des impacts négatifs pour le chiffre
d'affaires d'un certain nombre d'hôtels et de restaurants, tout particulièrement en milieu rural. Les propriétaires et
gérants de ces établissements ont le sentiment qu'il y a là une rupture d'égalité : en effet, dans les « entrées de ville
», des panneaux de taille très conséquente signalent la présence d'établissements de restauration ou hôteliers
appartenant à des chaînes nationales, cependant qu'il leur est désormais impossible de signaler l'existence de leurs
entreprises par des panneaux de taille modeste. Il lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
prendre, dans les délais les plus rapprochés, pour faire évoluer cet état de choses qui est préjudiciable à un nombre
non négligeable d'hôtels et de restaurants dans le milieu rural, notamment dans le département de l'Aube.

Texte de la réponse

  Dans le cadre de la politique du paysage et de la préservation de la qualité du cadre de vie, la loi portant
Engagement national pour l'environnement (ENE) du 12 juillet 2010 et ses décrets d'application du 30 janvier 2012
et du 9 juillet 2013, ont modifié de façon conséquente le statut des pré-enseignes dérogatoires hors agglomération,
en restreignant les activités susceptibles d'en bénéficier. Dorénavant, seules sont autorisées à se signaler par des pré-
enseignes dérogatoires les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir, les activités
culturelles, les monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques ouverts à la visite ainsi que, à titre
temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l'article L. 581 20 du code de
l'environnement. Il est très important de rappeler les enjeux de protection de la qualité du cadre de vie de nos
concitoyens qui sont particulièrement forts, en particulier hors agglomération. La valeur esthétique des paysages
attire depuis de nombreuses années une fréquentation spécifique liée au tourisme et constitue un emblème de la
France à l'international. Il est donc important de préserver la qualité d'un environnement naturel et bâti constituant
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 un des atouts majeurs de notre pays. Mais il est encore constaté une prolifération de pré-enseignes dérogatoires qui
n'ont pas lieu d'être et qui portent ainsi lourdement préjudice à l'image des communes. Afin de ne pas léser
certaines activités, notamment celles de l'hôtellerie et de la restauration, il est possible et réglementaire de les
signaler par le biais d'une Signalisation d'information locale (SIL), sur le domaine public routier, en faisant
directement la demande auprès du gestionnaire de voirie en charge des différentes liaisons. Par ailleurs, internet et
les réseaux sociaux sont aujourd'hui particulièrement efficaces comme support de communication. Ils donnent une
véritable vue sur les activités d'hébergement et de restauration aux voyageurs qui préparent leurs déplacements,
comme à ceux qui cherchent un hôtel ou un restaurant de façon impromptue, à proximité de l'endroit où ils se
trouvent. S'agissant des pré-enseignes installées aux « entrées de ville », elles sont soumises – contrairement aux
pré-enseignes dérogatoires – aux dispositions qui régissent la publicité. Il appartient le cas échéant aux
établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire desquels coexisteraient des communes
rurales et une agglomération plus importante, d'élaborer un règlement local de publicité intercommunal garant de
l'équité de traitement. Par ailleurs, le ministère soutient le 15 concours national des entrées de ville et la reconquête
des franges urbaines, ayant vocation à faire connaître et à valoriser des démarches engagées en faveur d'espaces de
qualité dans les entrées de ville et les franges urbaines.
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